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BULLETIN DE SALAIRE
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Le haut du bulletin de paie 

Certaines informations indiquées sur le bulletin de paie, concernent le salarié ou l’employeur.

01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
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Le corps du bulletin de salaire
01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
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01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
Les différents salaires nets
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01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
Le net à payer
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01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
Les différentes informations sur la 2e page du bulletin de salaire
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01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
Les différents types de congés

Avec CP handicap, jusqu’à fin décembre 2025

Un compteur spécifique sera créé probablement d’ici janvier 2026 pour les CP handicap.

CPO

RTU
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01- LE BULLETIN DE SALAIRE 
Repos compensateur

Selon l'article D. 3171-00, alinéa 1, du Code du travail, les salariés « ... sont informés du nombre d'heures de repos compensateur de remplacement et de contrepartie obligatoire en repos 

portés à leur crédit par un document annexé au bulletin de paie... ». 

Pour ce faire, il a été mis en place une annexe au bulletin de paie.

La fiche annexe se déclenche automatiquement : 

• En cas de pose de RC

• En cas de saisie d’heures supplémentaires/complémentaires en EV ou en GTA

RCR = Repos Compensateur de Récupération (heures supplémentaires récupérées au lieu de payées)

RCR = repos compensateur légal (repos supplémentaire accordé lorsque le salarié dépasse un quota annuel d’heures supplémentaires)

NHM = Heures supplémentaires faites dans le mois) 

 



14

QUESTION 1 : À quoi correspond la date d’ancienneté indiquée sur le bulletin de paie ?

Bonne réponse :  
La date d’arrivée dans l’entreprise : 

QUESTION 2 : Quels sont les éléments obligatoires à faire figurer sur un bulletin de paie ?

Bonnes réponses :  
Le numéro de SIRET de l’entreprise : il permet de façon unique d’identifier l’établissement et aux organismes 
comme l’URSSAF ou les impôts de savoir qui est l’employeur du salarié. 

L’adresse du salarié : Elle sert à bien identifier à qui appartient la fiche de paie. Elle peut aussi influencer 
certains droits, comme les aides au transport ou les taux selon la région.

Le code NAF de l’entreprise : Il indique l’activité principale exercée par l’entreprise. Cela sert à déterminer la 
convention collective applicable ou certaines cotisations spécifiques à un secteur.

Correction du premier quiz
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Question 2.1 : 
Tableau récapitulatif : SIREN, NIC, SIRET, Code NAF

Élément Format Sert à identifier Explication simple Exemple ERF

SIREN 9 chiffres
L’entreprise 
(personne morale 
ou physique)

Numéro unique attribué à 
chaque entreprise par 
l’INSEE.

662 025 196

NIC 5 chiffres L’établissement 
spécifique

Numéro interne qui 
distingue chaque 
établissement d’une 
entreprise.

72573

SIRET 14 chiffres = SIREN + 
NIC

Chaque 
établissement de 
l’entreprise

Identifie précisément un 
lieu d’activité (magasin, 
siège, agence, etc.).

662 025 196 72573

Code NAF 4 chiffres + 1 lettre L’activité principale 
exercée (APE)

Code décrivant l’activité 
principale selon la 
Nomenclature d’Activité 
Française.

5629B 

(programmation 
informatique)

Correction du premier quiz
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QUESTION 3 : Les heures supplémentaires payées constituent une variable du salaire brute 

Bonne réponse :  
Vrai 
les heures supplémentaires payées (et non récupérées) sont bien intégrées au salaire brut du mois et sont 
considérées comme une variable de paie

QUESTION 4 : Le nom de la convention collective figure-t-il sur la fiche de paie ?

Bonne réponse :  
Oui car elle précise les règles spécifiques qui s’appliquent à l’emploi du salarié. Cela assure la transparence et 
informe le salarié de ses droits particuliers en complément du Code du travail.

Pour les salaries d’ELIOR RESTAURATION FRANCE il est indiqué : CCN RESTAURATION DE COLLECTIVITES

QUESTION 5 : Les primes contractuelles sont incluses dans

Bonne réponse :  
Le salaire brut fiscal puisqu’elles constituent des éléments de rémunération fixes et sont soumises à cotisations

Correction du premier quiz
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QUESTION 6 : Quelle base est utilisée pour le calcul des cotisations et contributions sociales ?

Bonne réponse :  
Le salaire brut fiscal regroupe toutes les rémunérations fixes et variables, il sert de base pour calculer les 
cotisations sociales.

QUESTION 7 : Quelle est la bonne formule pour calculer le montant net social ?

Bonne réponse :  
Salaire brut imposable – cotisations salariales 

Le montant net social se calcule en partant du salaire brut fiscal, qui regroupe toutes les rémunérations 
soumises à cotisations. En retirant les cotisations salariales, on obtient le salaire que le salarié perçoit avant 
déduction de l’impôt sur le revenu.

QUESTION 8 : Quel intitulé est utilisé pour déclarer les revenus aux impôts ?

Bonne réponse :  

Le net imposable est le montant des revenus sur lesquels vous êtes imposé. Ce n’est pas votre salaire net "à 
payer", mais la base utilisée par l’administration fiscale pour calculer votre impôt sur le revenu.

Correction du premier quiz
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QUESTION 9 : Où figurent les compteurs de congés (acquis, pris, solde) ?

Bonne réponse :  
2- En bas de la deuxième page dans le tableau 
3- Sur la deuxième page dans le corps du bulletin

Cela permet au salarié des suivre clairement ses droits et l’état de ses congés.

QUESTION 10 : Le cout d’un salarié pour son employeur correspond : 

Bonne réponse :  

Le salaire brut fiscal + les charges patronales : Il représente le coût total que l’entreprise engage pour 
rémunérer un salarié, incluant sa paie et les cotisations sociales obligatoires à la charge de l’employeur.

Correction du premier quiz
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MYPEOPLE DOC
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02- MYPEOPLE DOC 
Présentation de l’application
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02- MYPEOPLE DOC 
Exemple du mail reçu  lors de la  première connexion avec le code personnel 
et le lien de connexion
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02- MYPEOPLEDOC 
Comment modifier votre adresse mail de connexion dans MYPEOPLEDOC ?
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02- MYPEOPLEDOC 
Comment effectuer mon choix de réception de mon bulletin de paie ?



26

QUESTION 1 : Le nouveau coffre-fort numérique permet-il de sauvegarder les bulletins de salaire ?

Bonne réponse :  
Oui

Le salarié consulter l’ensemble de ses bulletins de salaire, transmis mensuellement, directement sur son espace 
personnel.

QUESTION 2 : MY PEOPLEDOC est disponible uniquement sur ordinateur 

Bonne réponse :  
Non

Le salarié à accès son espace personnel MYPEOPLEDOC avec tous ses appareils numériques.

QUESTION 3 : Le titulaire du compte peut-il modifier ses informations personnelles ?

Bonne réponse :  
Oui, depuis la rubrique « Mon compte »

Le salarié peut librement modifier ses informations personnelles depuis la rubrique « Mon compte ». Toutefois en 
cas de difficulté il peut se rapprocher du support RH ou de son manager pour le guider

Correction du second quiz
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QUESTION 4 : Le choix du mode de réception du bulletin de salaire (papier ou dématérialisé) peut-il être 
modifié ultérieurement ?

Bonne réponse :  
Vrai

Après le premier choix de l’ouverture du coffre, pour passer du bulletin papier au bulletin dématérialisé ou 
l’inverse, il est nécessaire d’écrire à support.rh@eliorgroup.com 

QUESTION 4 : MY PEOPLEDOC permet la communication 

Bonne réponse :  
Des communications de l’entreprise et du bulletin de salaire

En plus du bulletin de salaire, MYPEOPLEDOC donne accès à l’ensemble des communications et informations 
partagées par l’entreprise, à tout moment du mois. La plateforme garantit un stockage illimité et gratuit, tout en 
permettant le partage sécurisé de documents (famille, démarches administratives, etc.). De plus, l’accès est 
rapide et entièrement sécurisé, offrant ainsi une expérience utilisateur optimisée

Correction du second quiz
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LE DECOMPTE DES 
CONGES
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NOUVELLE MÉTHODE D'ACQUISITION ET DE PRISE DES CP
02-LE DECOMPTE DES CONGES
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Exemple 1 : Le cas d’un salarié travaillant 5 jours par semaine, sans les week-ends :

Exemple 2 : Le cas d’un salarié à temps partiel qui ne travaille pas ni le mercredi ni les week-ends : 

02-LE DECOMPTE DES CONGES
NOUVELLE MÉTHODE D'ACQUISITION ET DE PRISE DES CP
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Exemple 3 : Si ce salarié à temps partiel, qui ne travaille, ni le mercredi, ni les week-ends, pose un congé sur 
un lundi + mardi : 

Exemple 4 : Si ce même salarié à temps partiel et qui ne travaille pas ni le mercredi ni les week-ends pose un 
congé sur un jeudi + vendredi : 

02-LE DECOMPTE DES CONGES
NOUVELLE MÉTHODE D'ACQUISITION ET DE PRISE DES CP
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Exemple 5 : Ici le cas d’un salarié à temps plein qui travaille du lundi au jeudi inclus mais qui pose un 
congé à partir du mardi :

L’acquisition et la pose des congés payés pour un salarié à temps partiel fonctionne de la même manière 
que pour les salariés à temps plein. Dans les deux cas le salarié bénéficier de 25 jours ouvrés de congés 
payés. Dans les deux cas sont décomptés 5 jours de congés payés par semaine ouvrée à partir du premier 
jour normalement travaillé et jusqu’au jour précédent le jour de reprise. 

NOUVELLE MÉTHODE D'ACQUISITION ET DE PRISE DES CP
02-LE DECOMPTE DES CONGES
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Ex : 6 SEMAINE 1
L M M J V S D

Planning théorique 8,37 Repos 8,37 8,37 8,37 Repos Repos

SEMAINE 2
L M M J V S D

Planning théorique 8,37 8,37 Repos Repos Repos 8,37 8,37

Ex 6 SEMAINE 1
L M M J V S D Décompte

Planning théorique 8,37 Repos 8,37 8,37 8,37 Repos Repos
5 joursPointage CP CP CP CP CP CP CP

Jours de congés décomptés
X X X X X

Sur cette semaine de son cycle, le salarié pose en congés ses jours normalement travaillés (du mercredi au 
vendredi). Il est donc décompté 3 jours de congés

Ex : 6 SEMAINE 1
L M M J V S D Décompte

Planning théorique 8,37 Repos 8,37 8,37 8,37 Repos Repos
5 jours

semaine 1
Pointage CP CP CP CP CP CP CP
Jours de congés décomptés X X X X X

SEMAINE 2
L M M J V S D Décompte

Plannig théorique 10.34 10.34 Repos Repos Repos 10.32 10.32
5 jours

semaine 2
Pointage CP CP CP CP CP CP CP
Jours de congés décomptés X X X X X

Exemple 6 : Imaginons un salarié qui travaille normalement par cycle comme ceci : 

Si ce salarié cyclé pose la semaine 1 en congé, il sera donc décompté comme ceci : 

Si ce salarié pose ses 2 semaines de congés il sera décompté comme ceci :

02-LE DECOMPTE DES CONGES
NOUVELLE MÉTHODE D'ACQUISITION ET DE PRISE DES CP
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QUESTION 1 : Le nombre de congés payés acquis par mois est :

Bonne réponse :  
2,08 jours pour tout type de contrat

Tous les salariés, qu'ils travaillent 2, 3, 4, 5 ou 6 jours par semaine, acquerront 2,08 jours de congés ouvrés pour 
chaque mois de travail effectif, soit un total de 25 jours par an.

QUESTION 2 : Un salarié à temps partiel bénéficie de 

Bonne réponse :  
5 semaines de congés par an

Un salarié à temps partiel a droit à 5 semaines de congés par an car les congés sont calculés en jours de 
travail effectif, pas en fonction du nombre d’heures travaillées. La durée reste la même, seule la rémunération 
est proportionnelle à son temps de travail

Correction du troisième quiz
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QUESTION 3 : Le nombre de jours de congés payés annuels est :

Bonne réponse :  
25 jours par an

Tous les salariés, qu'ils travaillent 2, 3, 4, 5 ou 6 jours par semaine, acquerront 2,08 jours de congés ouvrés pour 
chaque mois de travail effectif, soit un total de 25 jours par an.

QUESTION 4 : Un salarié à temps partiel qui ne travaille pas les mercredis ni les week-ends doit poser :

Bonne réponse :  
5 jours, car les week-ends ne sont pas décomptés

Les congés sont décomptés en jours ouvrés (du lundi au vendredi, hors week-ends et jours fériés non travaillés), 
même si le salarié ne travaille pas certains jours comme le mercredi. Donc, pour une semaine entière d'absence 
(du lundi au vendredi), on décompte 5 jours ouvrés, même si le salarié ne travaille pas tous ces jours.

Correction du premier quiz

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Repos Repos Repos

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

CP CP REPOS
CP

CP CP Repos Repos

Semaine de travail 

Semaine en congés 
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QUESTION 5 : Un salarié qui souhaite poser le jeudi et le vendredi, en plus de ses jours de repos habituels (mercredi, samedi, 
dimanche), devra poser :

Bonne réponse : Il doit poser 4 jours et on lui décompte 2 jours
Le salarié doit poser du 1er jour et jusqu’au jour de sa reprise dans ce cas :

QUESTION 6 : Un salarié travaille en cycle (ses jours de repos changent chaque semaine). 

Lors de sa deuxième semaine, il sera présent tous les jours, sauf le mercredi et le jeudi, car ce seront ses jours de repos cette 
semaine-là. 

Il veut poser des congés du lundi au dimanche sur cette semaine. Combien de jours de congés seront décomptés ? 

Bonne réponse :  
Le logiciel de paie regarde d’abord les jours de repos prévus cette semaine-là :
•  Mercredi et jeudi sont ses jours de repos, donc non décomptés.
Les autres jours (lundi, mardi, vendredi, samedi, dimanche) sont des jours travaillés, donc :
•  5 jours de congés seront décomptés, car il aurait dû travailler ces jours-là.

Correction du troisième quiz

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Repos CP CP Repos Repos

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

CP CP Repos Repos CP CP CP

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Repos ReposSemaine 1

Semaine 2
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QUESTION 7 : Un salarié peut prendre des congés payés d’une demi-journée ? 

Bonne réponse :  
Non, sauf disposition spécifique, les congés sont pris en journée entière

En France, le principe général du Code du travail est que les congés payés sont pris en journées entières. Cela 
est précisé notamment dans l’article L3141-19 du Code du travail, qui indique que :

« Le congé peut être fractionné par journée entière. »

Cela signifie que, par défaut, un salarié ne peut pas poser une demi-journée de congé payé, sauf si :

une convention collective, un accord d’entreprise, ou un usage dans l’entreprise le permet, ou si l’employeur 
donne son accord, de manière exceptionnelle

QUESTION 8 :  La période d’acquisition des congés payés est :

Bonne réponse :  
Du 1er juin N au 31 mai N+1

C’est la période légale d’acquisition des congés payés en France, définie par le Code du travail à l’article L3141-11. :

« La période de référence pour l'acquisition des congés s'étend du 1er juin de l'année précédente au 31 mai de 
l'année en cours, sauf accord collectif prévoyant une autre période. »

Correction du troisième quiz
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QUESTION 9 : Un salarié peut-il poser des journées individuelles de congés dans l’année ?

Bonne réponse :  
A) Oui, il peut poser des jours de congé séparés dans l’année

Selon le Code du travail (article L3141-17), un salarié peut fractionner ses congés, c’est-à-dire prendre des jours 
de congé séparément, et pas obligatoirement tous en une seule fois, sauf pour les 4 premières semaines qui 
doivent être prises en priorité.

QUESTION 10 :  En paie, une semaine de congés payés correspond à :

Bonne réponse :  
5 jours ouvrés

En paie, les congés payés sont généralement comptabilisés en jours ouvrés, c’est-à-dire du lundi au vendredi, 
sauf jours fériés.

- Une semaine de congés correspond donc à 5 jours ouvrés.
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NOUS VOUS REMERCIONS 
POUR VOTRE PARTICIPATION
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